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ALFRED REBOUX 
jlBONNBŒNTS: 

K».U>iu*-Toarcoing : Trois moi». . 12.50 
» » Six mois. . . 26.»» 
» » '' Un an . . . 80.»» 

Nord, Pas-de-Calais, Somme, Aisne, 
trois mois. 15 fr. 

La Franc* et l'Etranger, les frais de poste 
en sus. 

Le prix des Abonnements est payable 
•"avance. — Tout abonnement continue, 
jusqu'à réception d'avis contraire. 

uOiittALA.. i e J2C J a n v i e r 1680 

26 JANV. 24 JANV. 
BOURSE DE PARIS 

Service gouvernemental) 

1 •',<) 
3 On amortissable . 
4 1 1 0/0 
emprunts 5 0/o. . . 

Service particulier 

Aci. Banque de France. 
» Société générale. 
» Crédit f. de France. 
» Chemin autrichien 

» K-t 

» Sues 
5 yi Péruvien 
Acl. B a n i . ottom. (anc . ) 

» Banq. ottom. nouv. 
Londres court 
Créd. Mob. (act. nouv.) 
Turc . . . 

SI 82 1,2 
83 50 ./. 

114 28 
11670. / . 

28 J A N V . 

S230 00 
560 00 

1113 eo 
590 00 

1167 «0 
715 00 

1496 00 
865 00 
758 00 

181/4 
000 00 
532 00 

X> 18 00 
657 00 

10 27 

«1 95 . / . 
H3 5 0 . / . 
11400./ . 

111680./. 

24 JANV. 

3210 00 
560 00 

1117 «0 
583 M 

1174» 00 
720 00 
777 00 

1500 «0 
865 00 
760 00 

191/8 
000 1,0 
533 Ou 

25 18 50 
612 00 

10 40 

DEPECHES COMMERCIALES 
New-York. 26 janvier. 

Change sur Londres, 4,81 50; change sur 
Paris, 5,20 50; 100. -

Café good fair, ( la l ivre) 15 1/8,153/8. 
Café good Cargoes, (la livre;, 15 5/8, lb 7/8. 
Inanimé. 

DépècLes de MM. Schiagdenhauffen et C« 
représentés i Roubaix par M.Bulteau-Gry-
înonprez : , 

Havre, 26 janvier. 
Ventes 400 b. Marché ferme. 

Liverpool. 20 janvier 
Pleinement 10,000 b. Marché raffermis-

sani . 
New-York, 26 janvier. 

Coton. 15 5/». 
Recettes 24.000 b. 
New-Orléans low-middling 90 »/• 
Ssrvannah » » 36 1/2 

BULLETIN DU JOUR 
La Chambre des Députés doit abor

der aujourd'hui la discussion du tarif 
général des douanes. Des résolutions 
qui vont être prises dépend l'existence 
môme de l'industrie française. Nous 
sommes trop près de l'événement pour 
essayer de rechercher de quel côté sera 
la majorité ; la question est d'ailleurs 
posée avec si peu de netteté qu'on ne 
peut faire aucune prévision sur des ba
ses sérieuses. Deux projets sont en 
présence : le projet du gouvernement 
déposé par M. Tersserenc de Bort au 
commencement de l'année 1877 et pré
paré par un conseil supérieur du com
merce libre-échangiste, un an aupara
vant, pendant une période de prospé
rité exceptionnelle qui avait trompé 
même les iutéressés. Aussi ce tarif est-
il extrêmement bas. La commission 
chargée de l'examineravaitété en par
tie nommée par la Chambre des Dépu
tés lorsqu'éclata le 10 Mai, suivi de la 
dissolution. Dès le commencement de 
1^78, l'ancien projet était présenté à 
nouveau par le ministre du commerce, 
et la Chambre nommait la commission 
qui, depuis cetteépoque, afait l'enquête 
et examiné avec tant de soin chacun 
des articles inscrits au tarif. 

Rarementcoramission parlementaire 
a résolu dans d'aussi bonnes conditions 
des questions de chiffres aussi délica
tes. Le conseil supérieur du commerce, 
pour s'éviter l'étude de chacun des 
produits en détail, ce qui est un tra
vail long et aride, avait tout simple
ment, par un coup de vote et à tme 
voix de majorité, transformé en tarif 
général le tarif conventionnel, sans se 
soucier même de remanier les classili-
cassions si défectueuses de ce tarif con
ventionnel. 

ROUBAIX 
V 

MONITEUR POLITIQUE, INDUSTRIEL & COMMERCIAL DU NORD 
Le JOURNAL DE ROUBAIX est désigné pour lu publication de* ANNONCES LÉGALES et JUDICIAIRES 
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Os peut traite* h forfait p«mr Us abonn 
mente d'ana»nc«s. • 

Les abeansmsnta et les annonces sont 
reçues à ftouéoûe, an bnrearu du journal. 
à Liile, chas M. Q u i u é , libraire, Grande-
Place; à Parit, chez MU. HA VAS , LAFIT»Û 
« T C", 34, rus Notre-Dame-dés-Victoires, 
(place de la Bourse) ; à BruméUf, « 
rOppicn DB P U K N H * . 

La commission des douanes aborda 
résolument un travail devant lequel 

i des hommes prétendus spéciaux, y 
compris MM. Ozenne, Amé, etc., et 
tous les fonctionnaires du ministère du 
commerce avaient reculé, et fixa pour 
chacun des produits relevés au tarifée 
droit à établir. Ces travaux considé
rables sont résumés dans une collection 
de rapports intéressants et l'ensemble 
constitue le tarif que la commission 
des douanes oppose au projet du gou
vernement. 

Beaucoup de bons esprit qui ne re
cherchent que le bien du pays s'étaient 
imaginé que M. le ministre du com
merce, éclairé par la crise si longue 
que nous venons de traverser, et qui a 
démontré que nous étions à la merci 
de l'industrie britannique, si inconsi
dérément développée, consentirait, ré
clamerait môme des augmentations de 
taxe. Ce fut le contraire qui arriva, et 
ia discussion promet d'être chaude 
entre les partisans du tarif de M.Tirard 
et ceux du tarif de la commission des 
douanes. 

Nous espérons que le cabinet ne 
suivra pas son ministre du commerce 
dans la voie déplorable où il est entré. 
Ses membres peuvent avoir une politi
que hostile à 1 industrie française ; ils 
ne peuvent, en refusant d'accepter un 
projet aussi modère que celui delà 
commissiondes douanes,risquer d'alié
ner à jamais à la forme de gouverne
ment qu'ils ont mission de faire accep
ter toute l'industrie française et la 
population ouvrière qu'elle fait vivre. 
Mais en admettant que le tarif de la 
commission des douanes fût adopté, la 
question économique ne serait pas dé-

i finitivement résolue ; il resterait encore 
à savoir si on fera des traités de com
merce ou si on appliquera le tarif gé
néral. Et n'est-ce pas là une question 
p.-éjudicielle qu'il importerait de lé-

• soudre avant d'aborder la discussion 
du tarif, sous peine de discuter au 
hasard ? 

Le gouvernement et l'industrie nationale 
M. des Kotours, député du Nord, s'est 

fait de nouveau, i. la séance de samedi, le 
défenseur des intérêts de l'industrie de 
notre région, dont la situation, déjà si cri
tique, s'est encore aggravée par une déci
sion récente de M. Léon Say. Cette déci 
sion ministérielle interdit aux fabricants et 
filaleurs de notre pays, d'emprunier les ré-

. seaux des chemins de fer belge et luxem
bourgeois pour leurs n p é d i t i o n s en dest i -

• nation de la région de l'Est. Elle a, par 
suite, augmenté les prix de transports de 
40 0/0 et favorisé la concurrence étran
gère. 

Nous croyons intéressant de reproduire 
le compte-rendu de ce débat, d'après le 
Journal officiel : 

M. l e p r é s i d e n t M. des Rolours a la pa
role pour poser une question à M. le sous-
secrétaire d'Etat des finances. 

Monsieur le sous-secrétaire d'Etat, vous 
acceptez la quest ion ? 

M. W i l s o n , sous-secrétaire d'Etat des 
finanees. Oui, monsieur le président. 

M. l e p r é s i d e n t . La parole est à M. des 
Rolours. 

M. d e s R o t o u r s . Messieurs, j'ai deman
dé à M. le ministre des finances et à M. le 
s o u s - ecrétaire d'Etat, de vouloir bien ac 
cepter une question sur un point qui n'a 
rien, de politique, qui n'est pas de nature 
à exciter dans cette Chambre de passions 
" i l e n t e s , mais qui n'eu est pas moins de 
l, 'are à attirer voire attention 

i s'agit d'un fait abusif selon moi, im-
pu tble au ministère des finances qui a eu 
poi.r effet de relever artificiellement dans 
la proportion de 10 p. 100 environ les tarifs 
de transport entre la région du Nord et la 
réiriou de l'Est. 

Ce fail a été l'objet des plaintes les p lus 
v ives des chambres de commerce des d e u x 
régions du Nord et de l'Est. Jusqu'à pré-
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sent, aueune réponse satisfaisante n a ete 
faite aux demandes qui ont été adressées 
au Gouvernement. 

Les industriels de la région du Nord et 
ceux de la région de l'Est avaient jusqu en 

' juil let dernier pour échanger leurs pro
duits , la disposition de deux réseaux de 

I chemins de. fer distincts. Ils pouvaient à 
leurs marchandises du Nord vers la région 

, de l'Est, et réciproquement, soit en suivant 
1 le réseau français du Nord el de l'Est, soit j 
' en empruntant le réseau belge et l u x e m -
• bourgeois. 
i Cette situation existait depuis p lus de dix \ 
; ans et elle avait donné, au point de vue de j 
i l'abaissement des frais de transport, les 
' meilleurs résultats. Il me suffira, pour jus-
i -trfier mon a«ertt©tt, detKmsUler qu'entre 

les tarifs des compagnies f.-ançaises et ceux • 
de la compagnie bolide, i l y avait un écart f 

I de 40 p. 100. 
! J'ai ici, messienrs, l'état des tarifs bel ges I 

et des tarifs français, pour un certain n orn- ! 
j bre de nos produits partant de Lille eu : 
j destination de la Lorraine. Permettez-moi I 

de le faire passer sous vo j y e u x . 

Bien que la distance parcourue par la 
voie bel>,'e fût presque plus longue d'uu 
quart, son tarif était inférieur d'un quart 
au trrif des chemins français. 

Pour les t issus de toile,' les fils à coudre, 

l e , expédies de LiKe vers Epioal, par le 
rése. u international bel^e et luxembour
geois , les tarifs étaient de 50, 60 fr. par le 
réseau français d u Nerd et deTEet, Hsa'é-
lei aient à 70 fr. la tonn-s. 

Foui les m ê m e s marchandises à dest i 
nat ion de Gérard mer, centre industriel im-
i ortant, je trouve une différence analogue: 
M fr. p»r le ré#eau français et 62 fr. par le 
réseau internaUonal belge et luxembour
geois . 

En somme, par le réseau international, 
les transports coulaient 40 p. 100 moins 
que par la réseau français. Cette situation 
s'est continuée pendant dix ans, au grand 
avantage4le nos industries. Maie il parait 
que les deux compagnies de l'Est et du 
Nord. -ca i^âe l 'Ksi surtout qui éurit s p é 
cialement Intéressée, se préoccupèrent du 
moyen d'éteindre cette concurrence qui 
leur était dommageable. 

Il y avait pour elles u n m o y e n bien s im
ple d'y mettre un terme, c'était d'abaisser 
leurs tarifs au niveau des tarifs belges ; 
c'était ie moyen commercial de se débar
rasser d'un concurrent importun. Si elles 
l'avaient fait, tout le monde y eût applau
di. Malheureusement les compagnies n e 
voulurent pas y recourir. La compagnie du 
Nord tût consenti , m'assure-t-on, à cet 
abaissement, mais la compagnie de l'Est 
résista. 

En définitive, les compagnies , pour se 
débarrasser de leur concurrent et enlever 
au commerce et à l'industrie français les 
tarifs avantageux qu'il leur offrait, jugè
rent préférable de faire appel au bras s é 
culier. Elles eurent recours au ministre 
des finances d'alors, l'honorable M. Léon 
fcay. 

Dans une pétition qu'elles lui adressè
rent vers juin dernier, les d e u x compa
gnies de l'Est e l du Nord appelèrent ses 
toudres sur les industriels français qui 
avaient le mauvais goût de l'aire transpor
ter leurs marchandises entre le Nord el 
l'Est avec les tarifs belges de 40 p . 100 i n 
férieurs à c e u x qui leur étaient offerts par 
let. tarifs français, et lui demandèrent que 
les marchandises ainsi expédiées fussent,à 
leur rentrée sur le territoire français, trai
tées comme marchandises étrangères. 

L'honorable M. Léon Say a admis le bien 
fondé des réclamations des compagnies ; il 
n'a point sans doute, par u n e disposition 
formelle, empêché le transport par terri
toire internatioual; mais il a dit à la 
douane : A l'avenir, la marchandise fran
çaise qui sortira sous vos plombs par la 
frontières du Nord, quand elle reviendra 
par la frontière de l'Est devra, par vous , 
être considérée comme marchandise étran
gère et augmenter le droit d'ontrée. 

On arrivait ainsi, messieurs, à supprimer 
complètement la possibilité d'user de la 
voie à bon marché La conséquence de cette 
mesure a été u n relèvement considérable, 
de près de 40 p . 100, sur tous nos produits. 

Je dois dire que les compagnies avaient 
cru de voir invoquer un texte à l'appui de 
leurs prétentions. Qui n'a pas un texte à 
invoquer à l'appui de la prétention la plus 
exorbitante ? (Rires d'assentiment à droite.) 
C'était un v ieux texte, datant du siècle 
dernier, c'était l'article d'un décret rendu 
eu 1791, relatif au transit, alors que l'on 
transportait les voyageurs par les coches 
d'eau ou les caches de terre et que les 
transports de marchandises se faisaient 
par le roulage ou par bêles de somme. Oui, 
messieurs , les compagnies ont invoqués un 
article I » d'un décret de 1791, portant que 
« les marchandises expédiées par mer d'un 
port pour u n autre d u royaume ne seront 
sujettes à aucun droit d'entrée et de sortie; 
il en sera de m ê m e des marchandises qui 
ne pourront èire transportées directement 
par terre d'un l ieu à un autre du royaume 
qu'en empruntant le territoire étranger. » 

Si M. le ministre avait examiné la ques 
tion avec plus de soucis , s'il s'était reporté 
au commentaire de la loi, qui est u n arrêté 
des consuls de messidor au V, il y aurait 
vu que ce texte était absolument inappli 
cable. • • 

Cet arrêté dispose que,»en temps d'hiver, 
le transit doit èire efleclué à raison de cinq 
l ieues par jour et, en temps d'été, à raison 
de six l ieues par jour, ce qui indique clai
rement, nei tement , aussi bien que la date 
m ê m e de l'arrêté, que cette disposition 
n'avait rien de c o m m u n avec la législation 
des chemins de fer. 

Quoi qu'il en soit. M. le minisire des fi
nances, en assujettissant indûment à des 
droits de douane les marchandises fran
çaises expédiées sous le plomb de la doua
ne du Nord vers la frontière de l'Est, a 
rendu impraticable pour nos industries ce 

lapde de transnort. Sa décision a e u pour 
résultat d'augmenter de 40 p. 100 le» frais 
de transport entre la région du Nord et la 
région de l'Est. 

Je m'adresse à vous tous, mess i eurs . 
Vous avez voté des mill ions, des centaines 
de mil l ionsponr abaisser les frais de trans
port ; eh bien, ici, je rencontre u n acte 
ministériel qui, loin de d iminuer les tarifs 
existants , les relève artificiellement de 40 
p. 100, et je v iens vous dire : Ce fait n'est-il 
point absolument abusif, n'est-il point ab
solument en eeatradietion avec votre 'pro
gramme éconulule,ne? Voulez-vous le s o u 
tenir ? Voulez-vous l e maintenir ? 

J'ai entendu ici des orateurs appartenant 
à toutes les parties de cette Chambre nous 
dire que l'abaissement des tarifs était le 
but que nôiis devions poursuivre. Or, je 
vous s ignale , je vous dénonce des tarifs 
qui ont été artificiellement relevés par le 
Gouvernement. Je vous le demande, mes
sieurs, cette situation est-el le tolerable 1 

Je me suis adressé aux nouveaux min i s 
t r e , je me suis adressé à M le sous-secrétaire i 
d'Etat pour leur demander d'y mettre un 
terme. 

La mesure qui a été prise par le ministre j 
des finances, et qui a enlevée à nos indus- j 
tries la possibilité d'utiliser les chemins { 
belges , est d'autant plus sévèrement jugée 
par l'opinion publique que, à l'heure qu'il ; 
est — et ici je fais appel à tous m e s collé- [ 
gués de mon département et des régions | 
voisines, pour joindre leur témoignage au . 
mien — les compagnies de chemins de fer 
sont hors d'état, avec leurs seu les ressour- ' 
ces, de faire face aux besoins du commerce ! 
et de l'industrie. . ; 

Je pourrais vous citer des industriels , des 
particuliers, qui, depuis près d'un mois , 
attendent va inement des approvisionne
ments qui leur sont indispensables. Les 
efforts, le zèle du personnel de la compa
gnie à tous les degrés sont impuissants àas-
surer le service dans les conditions norma
les avec les seules ressources de la compa
gnie . Et c'est dans des conditions pareilles 
que le Gouvernement, artificiellement, par 
une disposition nouvelle , qu'il n'était pas 
obligé de prendre, v ient priver nos indus 
triels d'une voie de transport dont i ls se 
servaient depuis plus de d ix ans , et du 
m ê m e coup relève leurs tarifs de 40 p. 100 ! 
Avais-je tort de vous dire en commençant '•. 
que j'avais un abus à vous dénoncer? 

Que les compagnies demandent ces c h o 
ses au Gouvernement, nous ne saurions 
leur en vouioir. Mais ce dont nous venons 
nous plaindre, c'est que le Gouvernement 
ait admis leurs prétentions. 

Je crois que, en présence de pareils faits, 
j'étais fonaé à les signaler à l'attention du 
Gouvernement et de la Chambre. Sans 
doute, le Gouvernement m e dira : N o u s 
sommes l iés par u n texte. J'estime que le 
Gouvernement n'est aucunement l ié : il 
n'était pas lié en 1870 ; i l ne l'était pas da
vantage en 1871, il ne l'était pas en 1873, 
non plus qu'en 1874 ni 187S, et 1876, e t 1877 
et 1879. Pendant ces dix années , les mar
chandises , suivant la voie belge, enfermées 
dans des wagons clos à leur départ de Lille, 
étaient valablemant admises en franchi.-e à 
leur renttée à la frontière de l'Est comme 
marchandises françaises. Jamais le moindre 
fait de fraude n'a été al légué. Pour changer 
ia jurisprudence, il a suln d'une révélation 
subite, de la production du texte de transit 
de 1791 qui visait les coches d'eau ou de 
terre et le transport par roulage e t bétes 1 
N'est-il point incroyable qu'avant de tour
ner ce texte contre l'industrie et le c o m 
merce français si éprouvés aujourd'hui, on 
n'ait point consulté les chambres de c o m 
merce, et que le ministre n'ait entendu 
qu'un des intéressés?(C'estcela 1 Très-bienl 
à droite). 

Je ne saurais assurément rendre le m i 
nistre actuel responsable de ces faits. Mais, 
quand une injustice, quand un fait abusif a 
été commis par un prédécesseur, le minis
tre qui lui succède u'a-t-il pas le devoir de 
réagir, de le réparer et d'en empêcher la 
cont inuat ion? 

C'est ce que je demande aujourd'hui. 
Je dois dire, pour être juste , que M. le 

sous secrétaire d'EtaLdes finances s'est déjà 
préoccupé de cette s ituation, et qu'à la 
suite de la première démarche que j'ai 
faite auprès de lui , il a dit a u x compa
g n i e s : 

Le ministre précédent a p i i s , sur votre 
demande, une mesure qui a été domma
geable au commerce et à l'industrie. Des 
plaintes m e sont adressées. Ne pourriez-
vous leur enlever une partie d. leur intérêt 
en réduisant vos tarifs au niveau des ta

rifs belge et luxembourgeois , douL le com
merce usait précédemment? 

Jusqu'à présent» les compagnies n'ont 
pas déféré d'une manière suffisante à son 
désir. Elles ont réduit sensiblement l es 
tarifs pour les expédit ions du fils de l in 
écrus en vrac. Mais rien n'a été fait pour 
les fils emballés . Elles feront plus, nous 
dit-on. La compagnie du Nord est disposée, 
nous asgure-t-on, à déférer au désir ^ u 
ministre; mais il faut l'assentiment de 
la compagnie de l'Ett. L'obtiendra-t-on? 

J'ajoute qu'alors même que les d e u x c o m 
pagnies déféreraient au désir du ministre, 
nous ne serions pas désintéressés. En effet, 
avec la possibilité d'emprunter les chemins 
belges , comme par le passé, nous serions 
assurés de p rouler des ahaissemenU n o u 
v e a u x qui seraient faits aux marchandises 
anglaises, débarquant à Gand et Anvers en 
destination de la région de l'Est; ces tarifs 
abaissés qu'on nous conteste, continuent à 
subsister pour l'Angleterre. Ils s'abaisse
ront encore, et quand des abaissements 
nouveaux viendront, nous ne profilerons 
plus des diminutions nouvelles . Voilà la 
vérité. En supposant que vous vous con
tentiez de demander a u x compagnies des 
tarifs égaux, nous ne profiterons pas des 
disposit ions nouvel les . 

Je dis que la vérité et la justice compor
tent l'abrogation de la mesure qui a été 
prise par l'honorable M. Léon Say. Les 
chambres de commerce l'ont demandée, e t 
je v i ens demander au gouvernement de 
d e u x choses l'une : ou bien de ,reven ir sur 
la mesure prise, ou bien de proposer l'abro
gation de la loi. (Très-bian I très-bien 1 à 
droite.) 

M. LE PRÉSIDENT. La parole est à M. l e 
sous-secrétaire d'Etat des finances. 

M. "WILSON, sous-secrélaire d'Etat des fi
nances. M. le ministre des finances m'a 
chargé de répondre à la question qui vient 
d'être posée par l'honorable M. des Ro
tours. 

Il est vrai que, en vertu d'une tolérance 
qui date de 1870 et qui avait alors pour 
cause l'impossibilité de faire usage d e s 
chemins de fer français, on avait autorisé 
les marchandises venant de Lille, de Rou-
baix et de Tourcoing, à emprunter les che
mins de fer belges pour se diriger sur l'Est. 
Cette tolérance a donné l ieu à certaines ré
clamations de la part des d e u x compagnies 
du Nord et de l'Est. Ces deux compagnies 
ont fait observer aux termes de la loi d e 
1791, qui est appliquée sur tout le terri
toire, sauf pour les transports de Lille, d e 
Roubaix et de Tourcoing vers l'Est, l e s 
marchandises quittant le territoire français 
doivent être considérées c o m m e dénationa
l isées et ne peuvent pas emprunter les rails 
étrangers. 

Cette interdiction d'emprunter l e s rails 
étrangers s'expliquer par ce fait qu'il est 
impossible a la douane de surveil ler c e s 
marchandises sur le territoire étranger et 
de s'assurer de leur nationalité à leur ren
trée sur le territoire français. 

Vous savez, mess ieurs , que , d e p u i s la 
suppression des droits de sortie,tout l e ser
vice de la douane est établi de façon à sur
veil ler les entrées, mais non les sorties. 
Aussi l 'exception établie à la loi d e 1791 
présentait-el le des inconvénients au point 
de vue du service des douanes . 

Du reste, nous étions e n présence d'un 
texte de loi, et le ministre des finances n'a 
pu que prescrire aux bureaux des d o u a n e s 
de faire appliquer la loi de 1791. Mais, e n 
m ê m e ten1p3.il a demandé a u x compagnies 
du Nord et de l'Est si eilea croyaient pas 
possible d'abaisser dans une large m e s u r e 
leurs tarifs et de les mettre en concordance 
avec les tarifs étrangers. 

Les Compagnies d u Nord et de l'Est ont 
accueil l i eet le proposition pour l es envo i s 
de fils de coton et de lin, qui forment la 
partie la plus importante des transports, e t 
pour lesquels il peut y- avoir intérêt no ta 
ble à faire une except ion à l'application d e 
la loi de 1791. 

En effet, il résulte d e s rense ignemen ts 
que j'ai sous les y e u x , et se rapportant à 
l'année 1878, que les transports q u i e m -
piunten l les vo ies étrangères se répartis
sent ainsi ; 

Transports de fils de l in et de chanvre , 
896 tonnes et demie : 

Transports de fils de coton, 11 i tonnes . 
Puis v iennent : les transports de t i s sus 

de l in, 127 t o n n e s ; 
Les transports des hui les de graines oléa

g ineuses pour 23 tonnes et demie.. — Ce 
sont, ainsi qu'on le voit , des e n v o i s tout à 
fait inaipnifianls c o m m e quantités . 

Les Compagnies d u Nord et de l'Est ont 
donc déjà donné u n e noMble sat isfact ion 
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Ah 1 que le langage des lèvres est peu ad 
chose comparé à celui des y e u x I que les 
mois sont froids et v ides comparés aux re
gards 1 

— Lise I Lise 1 cria la tante. 
Déjà les paquets étaient sur le fiacre. 
Je pris ma harpe et j'appelai Capi, qui , 

à la vue de l ' instrument et de mon ancien 
costume, qui n'avait rien d'effrayant pour 
iui , sautait de joie, comprenant sans doute 
que nous al l ions nous remettre en route et 
qui, pour lui, était plus amusant que de 
rester enfermé. 

Le moment des adieux était venu. La 
tante Catherine l'abrégea ; elle fit monter 
Etienneite, Alexis et Benjamin, et m e dit 
de lui donner Lise sur ses g e n o u x . 

Puis, comme je restais abasourdi, elle m e 
repous'sa doucement e l ferma la portière. 

— En Moi*, d i l -e l l? . 
El U voitare partit. 
A travers mes larmes, je v is la tèle de 

Lire s", pencher par la yiace baissée -et sa 
maiu m'euvoyer un baiser. Puis la voiture 
tou-ru rapidement It coin de la ru%, et je 

ne v i s plus qu'un tourbillon de poussière . 
C'était fini. 
A p p u y é sur ma harpe, Capi à m e s p i eds , 

je restai assez longtemps à regarder machi
nalement la poussière qui retombait dou
cement dans la rue. 

Un voisin avait été chargé de fermer la 
maison et d'en garder les clefs pour le pro
priétaire ; il me retira de mon anéant isse
ment et me rappela à la réalité. 

— Vas-tu rester là ? m e di t - i l . 
— Non, je pars. 
— Où vas-tu ? 
— Droit devant moi . 
Sans doute, il eu! un mouvement de p i 

tié, car me tendant la main : 
— Si tu v e u x rester, dil- i i , jsj te garderai, 

mais sans gages parce que tu n'es pas a s 
sez fort ; plus tard, je ne dis pas . 

Je le remerciai. 
— A ton goût, ce que j'en disais c'était 

pour toi ; bon voyage 1 
Et il s'en alla. 
La voiture était partie ; la maison était 

fermée. 
Je passai la bandoulière de ma harpe sur 

mon épaule : ce mouvement que j'avais fait 
si souvent autrefois provoqua l'attention de 
Capi ; il se leva, attachant sur mon visage 
ses y e u x brillants. 

— Allons, Capi I 
II avait compris; il sauta devant moi en 

aboyant.. 
Je détournai les y e u x de cette maison, 

où j'avais vécu deux ans, où j'avais cru 
vivre toujours et je les portai devant moi . 

Le soleil était haut à l'horizon, le ciel 
pur, le temps chaud; cela ne ressemblait 

guère à la nuit glaciale dans laquelle j 'é - . 
tais tombé de fatigue et d'épuisement au •; 
pied de ce m u r . 

Ces deux années n'avaient donc été 
qu'une halte; il me fallait reprendre ma 
roule . 

Mais cette halte avait été bienfaisante. 
Elle m'avait donné la force. 
Et ce qui valait m i e u x encore que la 

force que je sentais dans m e s membres , 
c'était l'amitié que je me sentais dans le 
cœur. 

Je n'étais plus seul au monde . 
Dans la vie j'avais un but : être ut i le et 

faire plaisir à c e u x que j'aimais et qui 
m'aimaient. 

Une ex i s tenc î nouvel le s'ouvrait devant 
m o i . 

Eu avant I 
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BN AVANT 

Eu avant ! 
Le monde était ouvert devant moi , 

et je pouvais tourner m e s pas du côté d u 
nord ou d u sud , de l'ouest ou de l'est, se lon 
m o n caprice. 

Bien que n'étant qu'un enfant, j'étais 
mon maître. 

Hélas! c'était là ce qu'il y avait da triste 
dans ma p o r t i o n . 

Il y a bien des enfants, n'est-ce pas, qui 
se disent tout b a s ; a Ah 1 si je pouvais 
faire ce qui me plait; si j 'éti is mon maître!» 

> et qui aspirent avec impatience au jour 

bienheureux où ils auront cette liberté.. . 
de faire des sott i ses . 

Moi je m e d i sa i s : < A h ! si j'avais q u e l - \ 
qu'un pour me conseil ler,pour me diriger.* j 

C'est qu'entre ces enfants et moi il y avait J 
une différence... terrible. 

Si ces enfants font des sot isses , i ls ont 
derrière eux quelqu'un pour leur tendre la ! 
main quand ils sont à terre; tandis que i 
moi , je n'avais personne; si je tombais , je 
devais aller jusqu'au bas; et u n e fois là 
me remasser tout seul , si je n'étais pas 
cassé. 

Et j'avais assez d'expérience pour c o m 
prendre que je pouvais très bien me cas
s e r ; — ce qui me faisait peur, j 'en c o n - , 
v iens , 1 

Malgré ma jeunesse , j'avais été assez j 
éprouvé par le malheur pour être p lus cir- | 
conspect et plus prudent que n e le sont j 
ordinairement les enfants de mon âge; c 'é- j 
lait un avantage que j'avais payé cher. 

Aussi avant de me lancer sur la route I 
qui m'était ouverte, je voulus aller voir ce» | 
lu i qui, en ces dernières années , avait été ; 
un père pour moi : si la tente Catherine ne j 
m'avait pas pris avec les enfanls pour aller ] 
lui dire adieu, je pouvais bien, je devais { 
bien tout seul aller l'embrasser. 

Sans avoir jamais été à la prison pour , 
detles .j 'en avais assez entendu parleren ces 
derniers temps,pour être certain d e l à trou
ver. Je suivrais le c h e m i n de la Madeleine 
que je connaissais bien, cl là je demaude-

j rais ma route. Tuisque tanie Catherine e t 
les enfants avaient pu voir leur père, on 

i me permettrait bien de le voir . .aussi .sans 
j doute . Moi aussi , j'étais ou^^faîlo^ j'avais 

été son enfant, il m'avait a imé. 
Je n'osai pas traverser tout Paris avec 

Capi sur m e s talons. Qu'aurais-je répondu 
aux sergents de vi l le s'ils m'avaient parlé? 
De toutes les peurs qui m'avaient été i n s 
pirées par l 'expérience, cel le de la police 
était la p lus grande : je n'avais pas oubl ié 
Toulouse . J'attachai Capi avec u n e corde, 
ce qui parut le blesser très -v ivement dans 
son amour-propre de chien instruit e t bien 
é levé ; puis , le tenant e n laisse, nous nous 
m i m e s tous deux en route pour la prison 
de Clichy. 

Il y a des choses tristes e n ce m o n d e e t 
dont la v u e porte à des réflexions lugubres; 
je n'en connais pas de plus laide et de plus 
plus triste qu'une porte de prison : cela 
donne froid au cœur plus qu'une porte de 
tombeau ; les morts sur lesquels u n e pierre 
est scel lée ne sentent plus; les prisonniers, 
eux , sont enterrés v ivants . 

Je m'arrêtai un moment avant d'oser en
trer dans la prison de Clichy, c o m m e si j'a
vais peur qu'on m'y gardât et que la porte, 
cette affreuse porte, refermée sur moi , n e 
ne se rouvrit p lus . 

Je m'imaginais qu'il était difficile de sor
tir d'une prison; mais je ne savais pas qu'il 
était difficile aussi d'y entrer. Je l'appris 
à m e s dépans . 

Enfin, comme je ne me laissai ni rebuter 
ni renvoyer, je finis par arriver auprès de 
celui que je venais voir. 

On me fit entrer dans u n parloir où il 
n'y avait ni gril les ni barreaux, comme j<j 
croyais , et bientôt après le père arriYa.aans 
être chargé de chaînes . 

— 4e t'*tifln4aia, moa P«t»t Rémi , m e 

dit- i l , et j'ai grondé Catherine de n e pas 
t'avoir amené avec les enfants . 

Depuis le matin, j'étais triste et accablé; 
cette parole m e releva. 

— Dame Catherine n'a pas vou lu m e 
prendre avec e l le . 

— Cela n'était pas poss ible , m o n pauvre 
garçon, on ne fait pas ce qu'on veut en ce 
monde ; j e suis sûr que tu aurais bien tra
vail lé pour gagner ta vie; mais Suriot ,mon 
beau-frère, n'aurait pas pu te donner d u 
travail ; il est éc lus ier au canal du Niver
nais, et les éclusiers , tu le gais, n'embau
chent pas des ouvriers jardiniers . Les e n 
fants m'ont dit q j e t u voulais reprendre 
ton métier de chanteur. Tu as don? oubl ié 
que tu as failli mourir de froid et de faim 
à notre porte ? 

* — N o n , je ne l'ai pas oublié. 
— Et alors tu n'étais pas tout s eu l , tu 

avais un maître pour te guider ; c'est b ien 
grave, m o n garçon, ce que tu v e u x entre
prendre, à ton âge, seul , par les grands 
chemins . 

— J'ai Capi. 
Comme toujours,en entendant son n o m , 

Capi répondit par u n aboiement qui v o u 
lait dire : t Présenti s i v o u s a v e i besoin do 
moi , m e voic i .> 

— Oui I Capi est u n bon ch ien ; m a i s c e 
n'est qu'un ch ien . Comment g a g n e r a s - t u 
U vie ? 

— En chantant et «n faisant jouer la c o 
m é d i e à Capi. 

— Capi ne peut pas jouer l a comédie ton 
seul . 

ÀMicr». 
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